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Procédure en cas d’absence d’OTM sur les rencontres niveau 
Ligue : 

 
 

Niveau PN : 
 

- 2 OTM présents au lieu de 3 è Feuille E-Marque + 24’’ à tenir par les officiels 
désignés ; Chrono tenu par un licencié du club recevant. 
 

- 1 OTM présent au lieu de 3 è Feuille de marque papier à tenir par l’officiel désigné ; 
Chrono tenu par un licencié du club recevant ; gestion des 24’’ par les arbitres.  

 

Niveau Ligue (LM1, LM2, LRF) : 
 

- 1 OTM présent au lieu de 2 è Feuille de marque papier à tenir par l’officiel désigné ; 
Chrono tenu par un licencié du club recevant ; gestion des 24’’ par les arbitres.  

 
 
 
 

Autre rappel concernant les désignations : 
 

- En cas de retour de désignation vous devez précisez le motif et ne pas vous contenter 
de mettre « raison personnelles ». 
 

- Pour les arbitres è Retour à J-7 vous devez appeler au plus vite votre répartiteur et 
confirmer par mail avec copie au CTRA. 

 
- Pour les OTM è Retour à J-7 vous devez appeler au plus vite votre répartiteur et 

confirmer par mail avec copie à Mireille. 
  


